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·DECLARA.TION DE LA DELEGA.TIDN DES PAYS-BAS 

'CONCEillL!iliT LA FORME DU FUTUR~ OFGANI SJ:,i E 

i11Jine VERWb'Y.:.JoNKER (:'Jeleguee; dE(s Pays-Bas) Monsieur le ;!?resident, 

Ce n'est pas ?ans une grande· repugnance que j 'aborde le .sujet qui nous 
'· 

oo:=:upe :. cJ'abord parce que.je n'ai pasassiste personnellement aux debats 
. ' 

de la semaine derniere et que je dois m'en rapporter aux comptes-rendus 

po11r juger des points souleves par les autres delegues; ensuite; parce 

qm.'apres avoir lu ces comptes-rendus, j 'eprouve quelque hesitation, en me 

•j 

rendant compte que tout ce qui pouvait ~tre dit sur la question, a ce point 
'. :. ~·· . 

des debats, a ete di t par un membre ou par un autre au cours de la discussion 

generale du plan de travail du President, ou pendant les debats sur l'arnende-\

ment que nous discutons maintenant, ou encore dans, l'excellent expose fait 

ce matin p~r Sir George Rendel. Ace point de nos travaux, j'aimerais repeter 

les mots qu'il a prononces, parce qu'a men avis, ce n'est pas maintenant 

le mornent de soulever ou de discuter la question de savoir si nous allons 

creer une instituticn sp8cialisee ou un Organe des Nations Unies. Pour moi, 

personnellement, ies lignes generales du futur Organisme sont encore vagues. 

Je suis de ces personnes qui aimeraient avoir une idee claire et gEmerale 

des fonctions, 1de la con~etence et des pouvoirs de c.et organisme avant de 

' ' 

prendre une decision sur son statut politique, Cependant, puisque ncus avons 
. ' 

decide que cette discussion aurai t lieu devant le comi t~ pleni~r, ·-il me faut 

dire.r&~ntenant ce que j'ai a dire, 

Done, il me semble que l'on n'a. pas suffisan:unent insiste sur deux 
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[:irglli'ite'nts: qui's 'C:ipposent a la creation d 'une institution spe9ialisee ~ te ' 
:. ., 

premier a trait a la nature provisoire des travaux que nous devons entrepren..: 
1: 
~ 

dre. Nous somines tau~ d'accord pour estixner que le probleme des refiigies 

n'est pas et ne doit pas devenir un probleme P_)'Xl11anent. Or, je crains qu'en 

·. c;reant une institution specialisee, avec tout ce que cela comporte, avec un 

mecanisme independant e~ un departement specialise, · nous n' etaolissions un 
·. • •• I ·, • ' , ., 1 ,, ' 1 

organisme qui_aurait tendance de lui-meme a devenir permanent. Tandis que, 

si ce nouvel organisme-fait.par~cie··du.mecanisme· des Natiot:s··Unies, il st;Jra 
' . 

beaucoup. pl'\lS facile de reduire··le ·chani.p ·de· son. activ±te ~U fur·et a me sure.[; 

que.les problemes recevront une solution et d'affecter ses specialistes a 
i;. . .. · ':· .. ··.··<· .. ···~--·:. .... · ; .... ,1! 

d'autres :fonc.tions et·:prdble\ne~ qui seroht du ressort du ConseJ.l. Le deuxJ.eme 
' . . . . ' ~~ 

I • !;' 

man ·avis, 'est {s'sentiellemEmt une af'faire de' p~vision et d'orgaiiisatiori. Il" 
I 

faudrait .que te: nouvel organist::1'3 ait 1J:J. depa:rteme'nt de· statisiiques et. de 

previsions~· Loin de ~e· qorner b. pr,jvo::.r et a organiser 1 'inst~llation nouvelle 

des refugies, 'ir' devrai t, en, prerrd.er lien·, 'rass~;nbler ·toutes les dormees: neJ!' 
il 

,,' 

· ce·s·sa'ires. et 6ri·enter·· les recherches ;eiative·s a~ rensei.gnements. Ii devraiit. , \ '~ 

aus~J.'· siirveilTe:'r l.'in~mt'~icu1~tlon de~· r~ft_gi6s a:ro..nt d'elaborer un p'ian il. 
. . . . . . . . . . : .. ' .. ) .. · .. ·; . . . . ' ' il. 

convenable ·con9ernant .. leur install.atj_on·_nov.velle. Je .puis imaginer ce depar1 
• I II: 

t·eme.nt· cbrru~e utie. p·hitie .int·e~rdrlte du"m6 ca:ni sh~ dll Co~seil e ~~nomique ·, e t. ''I! 
• • , o ~' 0' ,· • I ' ' ' '·:.; ' ' .. ' ~j ,·: 

social, travaiila.ht avec i'es departemei-lts charges des previsions et: de ·1 'o~ 
,_!l 

·6ani~ati~m a.ahi:(iies.domaines connexes, po.r exemple\~vec le bomite d.6mogra- ,, .!: 

phiq~e qu~· nous -~~o~s c~e~··:lors de la derniere se~sion d~ 1 5.Assemblee geri~-ii 
. . ' . '.··. . . il; 

rale~·· Si j 'ehvi.sage de ce point de vue la possi?ilite d'un departemE:mt· d'une 
!j 

institution. specialisee ,' cela ne ~emble .p.118. G~drer avec ·le progrdmmeo 11 

'! 

Pour resv.mer, je dais dire que~ pour le moment: je rre me· sens pas·· 
I' 

' il 
dispo,· see a: v.oter en faveur de 1 'amendeme~t ~ine~icaino, Je. serai heureuse- de 

i! 
. .~ . : I • 

voter pour l'amendement franyais,, ~t je tle vois pas d'objection aa~c~pter:: 

... 

. 1.·. 

·\ / 

'~. . , .. · .. ,/' 
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la proposition canndienne dans sa forGe originale; d'aille:urs, si cette 

proposition est adoptee, nous aurons encore la possibilite do nous decider 

quant nu-statut du futur organisue, ct je suis toute prete a examiner avec 

beaucoup d'attention la question d'une institution specialisee. 

'' 
I 
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